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ARRÊTÉ  modifiant l’arrêté n° idf-2022-06-07-00002 du 7 juin 2022 
 

portant délégation de signature à M. Hervé SCHMITT, directeur régional et interdépartemental adjoint 
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d‘Île-de-France, chargé par intérim des 

fonctions de directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports d‘Île-de-France,  

en matière d’ordonnancement secondaire et de commande publique 
 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 et 
relatif aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de l'article 3 du décret n° 98-81 
du 11 février 1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration dans le 
domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de 
l’Etat dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de 
la région d’Île-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret n° 2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et interdépartementale de 
l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Ile-de-France ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mai 2006 modifié portant constitution des directions 
interdépartementales des routes ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2022 portant attribution de fonctions par intérim de directeur régional 
et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports à Monsieur Hervé 
SCHMITT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental 
adjoint de l’environnement, de l’aménagement et des transports d‘Île-de-France, chargé de 
l’aménagement durable et des transports ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°idf-2022-06-07-00002 du 7 juin 2022 portant délégation de signature à M. 
Hervé SCHMITT, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d‘Île-de-France, chargé par intérim des fonctions de directeur régional 
et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d‘Île-de-France, en 
matière d’ordonnancement secondaire et de commande publique 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris et du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : A l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 7 juin 2022 susvisé, les termes : B Mme Emmanuelle 
GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports d’Île-de-FranceD sont remplacés par les termes : B M. Hervé SCHMITT, directeur régional et 
interdépartemental adjoint de l’environnement, de l’aménagement et des transports d‘Île-de-France, 
chargé par intérim des fonctions de directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d‘Île-de-FranceD. 

 
 
Article 2 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la 
région d’Île-de-France, préfecture de Paris, et le directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France par intérim, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs (échelon de la région d’Île-de-France) de la préfecture accessible sur son site Internet : 
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/ et qui entre en vigueur le lendemain de cette 
publication. 

 
Fait à Paris, le 09 juin 2022 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 

signé 
 
 
 

Marc GUILLAUME 
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